
L’édition 2002 du Répertoire des activités de loisir offertes
aux personnes handicapées est maintenant disponible.
L’information est à jour au 1er mars 2002. C’est donc dire
que l’on retrouve les coordonnées de la nouvelle Ville de
Montréal et ses 27 arrondissements. Le Répertoire est
divisé en quatre sections : 

Les services offerts par
AlterGo

La liste des organismes
de loisirs qui desservent
les personnes
handicapées

Les services offerts par
les organismes de loisir

Les principales
coordonnées
municipales et des élus
provinciaux et fédéraux
de la région de
Montréal

On trouve aussi des informations utiles sur le
Programme d’accompagnement en loisir, le
Programme d’aide financière en loisir pour les
organismes, de même que les coordonnées
pour trouver un stagiaire en loisir.

La page couverture est représentée
par une œuvre de Gilles St-Jacques.
Cet outil de référence, offert au
coût de 25.40 $ (taxes incluses), est
gratuit aux membres d’AlterGo.
N’hésitez pas à le commander en
composant le 933-2739 poste 215.

Les organismes de
loisir qui veulent
présenter une
demande d’aide
financière dans le
cadre du Programme
d’aide en loisir (PAL)
ont jusqu’au 23 août
pour le faire. 

Vous trouverez
l’information relative
au PAL 2002-2003
ainsi que le formulaire
dans ce présent
bulletin.

Soulignons que le PAL
vise à apporter une
assistance financière
aux organismes de
loisir membres
d’AlterGo pour des
projets novateurs
favorisant la pratique
d’activités de loisir aux
personnes vivant avec
une déficience. Sont
aussi considérés les
éléments suivants : la
promotion du projet et
le partenariat avec
d’autres organismes de
la communauté.

L’aide accordée peut
aller de 2000 $ à 
3000 $ par projet
accepté. 

Cependant, la qualité
des projets présentés
depuis deux ans a
forcé le comité de
sélection à accepter un
plus grand nombre
d’organismes et donc,
par conséquent, à
diminuer les montants
normalement prévus.
Le budget du PAL pour
la région de Montréal
est demeuré le même
cette année, soit 
17 000 $. 

L’objectif de base de ce
programme est de
donner un coup de
pouce dans le 

Bulletin d’information mensuel

Juin 2002
Volume 1
Numéro 3

Programme d’aide en loisir
Date limite: 23 août

Répertoire des activités
de loisir, cuvée 2002

L E S  P E R S O N N E S  H A N D I C A P É E S  D A N S  L ’ A C T I O N

Voir p.2

Photo: Centre communautaire Radisson



Programme d’accompagnement
en loisir 2002-2003

Les jeux sont faits en ce qui
concerne le Programme
d’accompagnement en loisir (PACL)
pour l’année 2002-2003. La date
limite pour faire une demande dans
le cadre du programme étant le 22
mars dernier, les membres des
comités de sélection ont procédé à
l’analyse des demandes reçues et fait
parvenir leurs recommandations au
Secrétariat au loisir et au sport. 

Une année particulièrement
effervescente puisque la région de
Montréal a reçu pour plus de 
912 000 $ en demande d’aide
financière, comparativement à 
550 000 $ l’an dernier. Les demandes
globales des 98 organismes de loisir,
camps de vacances et
arrondissements ont touché pas
moins de 910 personnes
handicapées, jeunes et adultes.

À quoi attribuer cette importante
hausse ? D’abord, le programme a
fait ses preuves en tant que moyen
d’intégration sociale. Aussi, le PACL
est mieux connu grâce à une
meilleure diffusion et à une
collaboration étroite des travailleurs
sociaux et éducateurs spécialisés des
CLSC et centres de réadaptation de
l’île de Montréal, qui ont fait

connaître le programme à leur
clientèle. 

Tout va ainsi pour le mieux dans le
meilleur des mondes ? Pas
exactement. Pendant que les besoins
s’exprimaient, le budget, lui, est
demeuré le même à… 313 537 $.
C’est donc dire que les organismes et
arrondissements ont reçu en
moyenne 29 % de l’aide demandée.
La solution ? Parler haut et fort pour
que le gouvernement québécois
injecte des fonds dans ce
programme. Les organisations
participantes au programme et les
partenaires ont été sollicités pour
écrire au ministre responsable du
programme, M. Richard Legendre,
afin de parler de leur propre réalité.
Ce programme a maintes fois
démontré son utilité et son efficacité
dans l’intégration sociale des
personnes handicapées. Il faut le dire
au ministre. Pour information,
communiquez avec Guy Lemieux au
933-2739 poste 223. 

Pour connaître les organismes et
arrondissements qui ont reçu une
aide financière cette année,
consultez le site d’AlterGo
[www.altergo.net].
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Des besoins pour 912 000 $ 
un budget de …313 537 $

« démarrage d’une nouvelle activité de loisir destinée à une clientèle normalement mal desservie en loisir ». Les membres du comité de
sélection sont prêts à considérer une deuxième année de l’activité si des variantes significatives y ont été apportées.

Pour faciliter la compréhension des objectifs du programme et vous aider à compléter le formulaire de demande, AlterGo tiendra une séance
d’information le mardi 18 juin, de 13 h 00 à 15 h 30 aux bureaux d’AlterGo, 525, rue Dominion, 3e étage. Pour tout complément
d’information ou pour confirmer votre présence, n’hésitez pas à communiquer avec AlterGo au (514) 933-2739 poste 223.

L’information sur le Programme d’aide en loisir de même que le formulaire sont aussi disponibles sur le site Internet d’AlterGo :
www.altergo.net

Six organismes ont répondu à l’appel de
faire parvenir leurs belles photos, dans le
cadre de la Journée des partenaires : le
Centre de réadaptation Lisette-Dupras,
Maji-Soi Montréal, la Corporation
Compagnons de Montréal, Club Le Grillon,
l’Association de l’Ouest de l’île pour les
handicapés intellectuels et le Centre
communautaire Radisson. Le tirage au sort
a favorisé le Centre communautaire
Radisson et Club Le Grillon. Bravo aux
gagnants et surtout merci aux participants.
Merci spécial à Doris Bastien pour son
soutien dans la logistique de l’événement.
Des expressions, des sourires, de la
complicité, de la fraternité… dans plusieurs
cas, les photos valaient plus que mille mots! 

Souper chapeaux !

Programme d’aide en loisir
Suite de la page 1
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L’ombre de Harry Potter flottait à l’occasion de la Journée des
partenaires qui s’est tenue, le 25 avril dernier au Complexe Claude-
Robillard, dans le cadre du Défi sportif. Sous le thème « Coopéraction
ou la magie du partenariat », l’événement a rassemblé plus de 70
sorciers et sorcières venus prendre part à l’école de la magie du
partenariat dont le maître sorcier était Pierre Morin, de la Ville de
Montréal, animateur de la journée.

La formule magique du partenariat ? Il n’y en a pas vraiment, a-t-on
pu savoir, mais il y a certaines règles de base qui peuvent guider dans
l’établissement d’un bon partenariat, de dire le maître sorcier :
connaissance des besoins ; connaissance de l’environnement ;
connaissance de l’expertise de chacun ; connaissance des ressources de
chacun ; priorisation en fonction du milieu et de la clientèle.

Fort de ces principes, le milieu du loisir des personnes handicapées a pu
rêver et présenter des projets grâce à la magie des enveloppes
budgétaires disponibles… mais fictives. Les équipes, composées de 8 à
10 personnes, avaient deux heures pour concocter un projet selon des
critères bien spécifiques à chacune d’elles (coût du projet, clientèle et
secteur d’activité). Le tout se concluait par une présentation dans
l’après-midi. Mais, on en conviendra, cela aurait été trop simple pour
nos valeureux sorciers. 

Le comité organisateur avait ajouté une exigence : la présentation des
projets par les équipes devait se faire avec l’aide d’un sac magique dans
lequel on retrouvait des éléments devant servir lors du dévoilement du
projet. Créativité et imagination étaient donc au rendez-vous… 

Les équipes chanceuses pouvaient obtenir un projet de 250 000 $, alors
que d’autres, à qui on avait jeté un sort maléfique ?, devaient se
contenter de 2000 $. Comme quoi la fiction rejoint la réalité, même
dans l’injustice !
Le jury, qui avait la délicate tâche d’analyser les projets, était composé
de Richard Côté, président d’honneur du Défi sportif, et Linda Roy,
directrice de la culture, des sports, des loisirs et du développement
social dans l’arrondissement Rivière-des-Prairies/Pointe-aux-
Trembles/Montréal-Est. 
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Le partenariat à son mieux !

Les sourires étaient palpables dans cette équipe lors de
la Journée des partenaires.

Le maître sorcier
en compagnie de
ses farfadets.
Dans l’ordre:
Aline Ostrowski,
Pierre Morin,
Stéphanie
Lavallée et
Mathieu Lapierre.

Chaque participant, « pour avoir démontré une volonté
d’investir dans des projets porteurs d’avenir pour les
loisirs des personnes handicapées », est reparti avec un
diplôme de participation de l’école de la magie du
partenariat, un recueil contenant des textes sur le
partenariat… et le sourire aux lèvres.

Comme le résumait un participant comblé : « J’ai eu
beaucoup de plaisir à prendre part à cette activité et j’ai
appris plein de choses sur le partenariat et des autres
organismes. » Comme quoi l’humour n’empêche pas de
faire un travail sérieux…

La Presse, dans son édition du dimanche 5 mai, a choisi
Monique Lefebvre Personnalité de la semaine ! Un bel
hommage pour la directrice générale d’AlterGo, qui a
fondé le Défi sportif et qui le dirige depuis 19 ans. Cet
honneur, pleinement mérité, rejaillit sur toute
l’organisation du Défi sportif en particulier, mais aussi
sur le loisir des personnes handicapées en général. Être
élue Personnalité de la semaine « ça change pas
l’monde, mais presque ». Pendant les jours qui ont suivi
ce dimanche mémorable de nombreux courriels et
appels téléphoniques sont venus témoigner de leur
amitié et de leur reconnaissance à cette grande dame
du milieu des loisirs des personnes handicapées. 
Et ça continue ! À lire le reportage complet de La Presse
sur le site d’AlterGo (www.altergo.net).

Nouvelles brèves

Félicitations Monique !



Le bulletin Go est offert
gratuitement à tous les membres
d’AlterGo, une association
régionale pour le loisir des
personnes handicapées.
Regroupant 90 organismes de
loisir de personnes handicapées
sur le territoire de l’île de
Montréal, il dessert toutes les
personnes handicapées, de tous
les âges et sa mission est de

promouvoir l’intégration sociale
des personnes handicapées et
leur plein accès au loisir. AlterGo
organise aussi le Défi sportif des
athlètes handicapés, qui aura lieu
du 23 au 27 avril 2003.

Ses bureaux sont situés au :
525, rue Dominion, bur. 340
Montréal (Québec) H3J 2B4

Téléphone:
(514) 933-2739 (ats)

Télécopie:
(514) 933-9384

Site Internet: www.altergo.net

Coordonnateur du bulletin : 
Guy Lemieux (poste 223)
Courriel : guy@altergo.net

Ont collaboré à ce numéro :
Carole Gaudreau et 
Monique Lefebvre

Photos :
AlterGo, Centre communautaire
Radisson

Mise en page :
Jean-Sébastien Mailhot

Les personnes handicapées dans l’action
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L’Office des personnes
handicapées du Québec
(OPHQ), avec en tête son
président-directeur général,
M. Norbert Rodrigue,

conviait ses partenaires à
un dîner conjoint avec
AlterGo, le 24 avril dernier,
dans le cadre de la 19e

édition du Défi sportif des

athlètes handicapés
présentée au Complexe
sportif Claude-Robillard à
Montréal. 
Pour l’occasion, plusieurs
dirigeants des ordres
professionnels de la santé
et des centres de
réadaptation ont répondu
à cette initiative. 

Les invités ont eu droit
aussi à quelques
allocutions (voir p.3) sur
l’importance que
représente le loisir pour les
personnes handicapées
dans leur cheminement
vers l’intégration sociale,
dont celle de M. Rodrigue.
« La présence de l’OPHQ au
Défi sportif signifie que
l’Office croit le loisir comme
un atout majeur dans
l’intégration sociale des
personnes handicapées au
même titre que les autres
importants secteurs
d’activités. »

Dîner conjoint de l’OPHQ et d’AlterGo

On reconnaît dans l’ordre : Errol Paillé, président de
l’Association des établissements de réadaptation en
déficience physique du Québec, Monique Lefebvre,
directrice générale d’AlterGo, Jean-Pierre Coallier et
Chantal Petitclerc, porte-parole du Défi sportif,
Pierre-Noël Léger, membre du conseil
d’administration de l’Office des personnes
handicapées du Québec (OPHQ), Norbert Rodrigue,
président-directeur général de l’OPHQ, et Maria Roel,
interprète de M. Noël.

« Près de 2000
athlètes inscrits au
Défi sportif qui
donnent leur pleine
mesure et qui sont
déterminés à dépasser
leur handicap. C’est
pour eux que nous
sommes réunis
aujourd’hui et que
nous avons décidé
d’être des partenaires.
Nous avons le devoir
de relever ensemble le
défi d’organiser
l’avenir, un avenir
équitable pour tous les
Montréalais. (…) Je
suis heureux de
constater que la
solidarité s’exprime
autour de cet
événement. »
Cosmo Maciocia,
responsable du dossier
loisir au Comité
exécutif de la Ville de
Montréal (allocution
faite lors de la
Journée des
partenaires).

« Je suis impliqué
depuis plusieurs
années au Défi sportif
et je suis fier d’en être
un des porte-parole.
Ma vision des
personnes
handicapées a
beaucoup changé au
fil des ans. Au début,
je pleurais. J’ai appris
la force du
dépassement et le

bonheur que les
athlètes ressentent
d’atteindre leurs
objectifs. Merci de
votre compréhension
et amenez un ami au
Défi sportif. »
Jean-Pierre Coallier,
porte-parole du Défi
sportif (allocution
faite lors Dîner
conjoint
OPHQ/AlterGo).

« À travers le sport, on
véhicule les aspects
positifs de la
personne. On ne
regarde pas ses limites
mais ses possibilités. » 
Chantal Petitclerc,
porte-parole du Défi
sportif (allocution lors
du dîner conjoint
OPHQ/AlterGo

Sylvain Gamache,
président d’AlterGo,
parlant de sa propre
expérience, avait ce
message à livrer au
milieu de la
réadaptation pour
qu’il accorde une plus
grande place au loisir
dans le processus de
réadaptation. « Je
peux vous dire que le
loisir a nettement
favorisé mon
intégration sociale. »
(allocution faite lors
du Dîner conjoint
OPHQ/AlterGo)

Ce qu’ils ont dit lors de
leur passage au Défi
sportif

Calendrier 
Juin
11-14-17-19 Formation Handidactis pour le personnel de soins

infirmiers des centres hospitaliers de la région de Montréal
12 Journée de sensibilisation aux sports adaptés par le Défi

sportif 
13 Assemblée générale annuelle de Sport et Loisir île de

Montréal

Juillet

8 au 14 Jeux olympiques spéciaux du Canada à Prince-Albert
15 au 28 Bureaux d’Altergo fermés pour les périodes des vacances


